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Forums pour les joueurs

Gain ticket à gratter mais interdiction ANJ

  Par azertyuiop14 Posté le 21/01/2026 à 13h51

Bonjour, 
Je remets le sujet au gout du jour : j'me suis auto interdit de jouer, car je faisais beaucoup de paris sportifs en
ligne. J'ai complètement arrêté, et pour une des rares fois de ma vie je me suis pris un ticket à gratter qui s'est
avéré gagnant d'une somme de 500 euros. 
Le buraliste a donc effectué une demande de virement. Vais-je le recevoir malgré mon interdiction auprès de
l'ANJ?
Merci à tous et bien belle journée

1 réponse

Pat61 - 30/01/2026 à 16h10

Bonjour,
Normalement vous pouvez récupérer vos 500 euros. J'ai gagné au loto la même somme tout en étant auto
interdit et je n'ai pas eu de problème pour le virement.
L'auto interdiction comprend l'accès aux Casinos et l'accès à un compte FDJ en ligne mais pas aux jeux
buralistes.


